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mariée avec l’Etat; or l’Etat ne veut pas, pour des raisons politiques, une rupture 
de l’Union en ce moment et la Banque ne doit pas faire une autre politique que 
celle de l’Etat. Demandez un fort contingent de pièces divisionnaires à frapper 
en barres par la Suisse; cela est équitable et je Vous soutiendrai. Seulement 15 
millions c’est trop. Tâchez aussi que Votre Gouvernement consente à refondre 
quelques millions d’écus; je Vous les donnerai, je les ai dans mes caves; enfin, et 
surtout, tâchez d’éviter une conférence; les Affaires étrangères en ont peur et 
Vous obtiendrez davantage si Vous pouvez Vous entendre avec nous sans confé
rence.»

J ’attendrai pour aller voir M. Pallain une réponse de Vous à mon rapport du 
4 m ars1 et à la présente lettre.

1. Non reproduit.
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Le Président de la Confédération et Chef du Département politique, J. Zemp, 
au Ministre de Suisse à Rome, G. Carlin

Recommandée
L  Berne, 12 mars 1902

Nous avons l’honneur de vous communiquer ce qui suit pour votre informa
tion personnelle:

Le 5 février dernier, M. Silvestrelli, Ministre d ’Italie, vint à notre D éparte
ment et, après nous avoir montré un article paru dans le journal «Il Risveglio» 
qui se publie à Genève, il nous demanda verbalement, au nom de son Gouverne
ment, de faire poursuivre ledit journal. Vous trouverez sous ce pli copie de l’arti
cle incriminé (annexe I)1.

Cette affaire fut renvoyée au Département de Justice et Police. Sur la proposi
tion de ce Département, le Conseil fédéral décida, en date du 25 février, 
d ’adresser à la Légation d ’Italie la note ci-jointe (annexe II)2.

La Légation d’Italie y répondit par note du 8 mars (annexe III)3 que le 
Conseil fédéral trouva, tant au point de vue du fond que de la forme, blessante. 
Vous trouverez également sous ce pli la note (annexe IV)4 que nous adressons 
aujourd’hui à M. Silvestrelli pour protester contre des procédés si peu conformes 
aux relations amicales existant entre les deux pays.5

1. Non reproduite, mais cf. n° 375.
2. Reproduite en annexe 1 au présent document.
3. Reproduite en annexe 2 au présent document.
4. Reproduite en annexe 3 au présent document.
5. Réponse de Silvestrelli au Conseil fédéral (23  mars) cf. n° 387.
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A N N E X E  1
E 2200 Rom 1/205

Le Conseil fédéral 
au Chargé d ’affaires d ’Italie à Berne, De Martino

Copie
N  Berne, 25 février 1902

En réponse à la note de la Légation concernant un article publié dans le numéro du 18 janvier 
dernier du journal le «Risveglio» qui paraît à Genève, nous avons l’honneur de vous faire remar
quer que nous ne pourrions ordonner des poursuites contre les personnes responsables de cet arti
cle que sur la base de l’article 42 du Code pénal fédéral du 4 février 1853 dont la teneur suit: 

«L’outrage public envers une nation étrangère ou son souverain ou un Gouvernement étran
ger, sera puni d ’une amende qui peut être portée à fr. 2000 et dans des cas graves, être cumulée 
avec six mois au plus d ’emprisonnement. Les poursuites ne peuvent toutefois être exercées que 
sur la demande du Gouvernement étranger, pourvu qu’il y ait réciprocité envers la Confédéra
tion.»

Il est donc nécessaire, pour pouvoir exercer des poursuites, que le Gouvernement italien nous 
en adresse la demande formelle et nous assure de la réciprocité.

A N N E X E  2
E 2001 (A) 627

Le Ministre d ’Italie à Berne, le Commandeur G. Silvestrelli, 
au Président de la Confédération et Chef du Département politique, J. Zem p

N  Berne, 8 mars 1902

En réponse à la note de Votre Excellence du 25 février dernier, j ’ai reçu instruction de Vous 
informer que le Gouvernement du Roi n’a pas intention de demander la poursuite du journal 
anarchiste de Genève «Il Risveglio» pour l’article inqualifiable publié dans le numéro du 18 jan 
vier, sur lequel j ’ai attiré verbalement l’attention de Votre Excellence dans l’entretien du 5 
février6, en protestant contre l’impunité accordée en Suisse à des publications pareilles. Le G ou
vernement Royal croit avoir assez fait en rappellant le Gouvernement fédéral à l’observance de 
ses devoirs internationaux.

En laissant au Conseil fédéral la responsabilité de son attitude, le Gouvernement du Roi me 
charge aussi de faire observer à Votre Excellence qu’il ne lui paraît pas approprié à la circonstance 
la demande de réciprocité qu’on nous a adressée, car aucune plainte de ce genre n’a jamais été 
faite par la Confédération à l’Italie, où les Magistrats fédéraux jouissent dans la presse de tous les 
partis d ’un traitement respectueux, tel qu’il serait précisément à désirer que Nos Augustes Souve
rains trouvent dans la presse suisse.

6. Cf. la proposition du DFJP du 5 février 1902, non reproduite.
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A N N E X E  3
E 2200 Rom 1 /205

Le Président de la Confédération et Chef du Département politique, J. Zemp, 
au Ministre d ’Italie à Berne, le Commandeur G. Silvestrelli

Copie
N  Berne, 12 mars 1902

Le Conseil fédéral nous a chargé de répondre ce qui suit à la note que Votre Excellence lui a 
adressée au nom du Gouvernement du Roi, en date du 8 mars, et relative à l’article paru dans le 
«Risveglio» du 18 janvier 1902.

Cette note, tant au point de vue du fond que de la forme, a froissé le Conseil fédéral; aussi 
tient-il à protester contre son contenu qu’il ne saurait accepter.

Le Conseil fédéral a fait connaître à Votre Excellence, par note du 25 février, les conditions 
sous lesquelles seule l’action pénale était possible aux termes de la législation fédérale.

Il dépendait donc de la décision du Gouvernement du Roi que ces conditions fussent remplies. 
S’il a plu à celui-ci de ne pas y satisfaire et si dès lors le délit dont il s’agit reste impuni, il n’y a pas 
lieu de rappeler le Gouvernement fédéral à l’observation de ses devoirs internationaux et de lui 
imputer, à cet égard, une responsabilité quelconque.

381
E 2001 (A ) 627

Le Ministre de Suisse à Rome, G. Carlin, 
au Président de la Confédération et Chef du Département politique, J. Zemp

L  Rome, 15 mars 1902

J’ai l’honneur de Vous accuser réception, avec remerciements, de vos intéres
santes communications du 12 crt.1 concernant l’échange de notes entre Vous et 
M. Silvestrelli sur un article du journal «Il Risveglio». Je suis heureux d’en 
être informé, pour mon usage personnel.

Des articles beaucoup plus injurieux paraissent souvent dans des journaux 
anarchiques en France, en Allemagne et aux Etats-Unis d’Amérique («Freiheit» 
de Mort). M. Prinetti se garde bien de réclamer d’une façon insolente, car il 
s’agit de Grands Etats; vis-à-vis de la Suisse, il croit pouvoir se laisser aller. Je lui 
en ai déjà fait la remarque, l’été dernier.

Des réclamations de ce genre pouvant se répéter fréquemment, ainsi que le 
démontre l’expérience, il serait peut-être bon que le Département fît une petite 
collection de publications injurieuses publiées, contre la maison de Savoye, dans 
les Pays cités ci-dessus. Elles pourraient, alors, à l’occasion, utilement être pla
cées sous les yeux de M. Silvestrelli; on lui demanderait, en même temps, ce que 
son Gouvernement fait dans ces pays.

J’ajoute que M. Prinetti ne m’a pas entretenu jusqu’ici de l’incident que vous

1. Cf. n° 380.
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